






























































































































































REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DES HAUTES-ALPES 

ORIGIN 
l • 

DIRECTION DES LIBERTES PUPLIQUES 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

4ème Bureau 

JN/AJ/1208/CL 

Arrêté préfectoral du : \ ? DEC. \994 
Ob*,et : Dérogation au principe de facturation de l'eau 
e tni par l'article 13 de la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 

sur l'eau Feuille No 

============== -=== ;;;;;;;;;;;;;_-.;;;;;_-:;;-;::::;.;::.~- ==== = = = 

LE PREFET DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de La Légion d'Honneur 

vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, notamment son article 13 ; 

= 

VU le décret no 93.1347 du 28 décembre 1993 relatif au régime exceptionnel de 
tarification de l'eau prévu au II de l'article 13 de la loi no 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 

VU la demande du Maire de la Commune de PUY -SANIERES. sollicitant une 
dérogation au principe de facturation défini par la loi no 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau 

VU l'avis du Comité départemental de la Consommation en date du 15 novembre 1994; 

CONSIDERANT que les prescriptions édictées par le décret du 28 décembre 1993 
sont, à ce jour satisfaites ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes: 

ARRETE: 

Article 1er : L'autorisation de déroger au principe de facturation de l'eau, établi par 
l'article 13 de la loi no 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, est accordée au Maire de PUY
SANIERES pour une durée d'un an à compter de la date du présent arrêté. 

Article 2 : La tarification mise en oeuvre sur le territoire de cette Collectivité pourra, 
notamment, être forfaitaire et identique pour tous les usagers ou comporter des forfaits 
variables, selon les besoins de l'abonné, elle pourra aussi comporter une partie forfaitaire 
et une partie qui tient compte du volume d'eau consommé. 

Le forfait minimal ne devra pas être supérieur au forfait correspondant à la 
consommation moyem1e domestique des abonnés de la Commune. 
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Article 3 : La dérogation octroyée par le présent arrêté est chaque année reconduite 
tacitement. 

Il y sera mis fin, après avis du Comité départemental de la Consommation, 
s'il est constaté que, pendant trois années consécutives, les conditions définies par le 
décret du 28 décembre 1993 susvisé ne sont plus remplies par la Collectivité. 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Maire de la Commune de PUY
SANIERES 

Et transmis pour information à : 

- M. Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt des Hautes-Alpes ; 
- M. Le Directeur Départemental de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes des Hautes-Alpes. 




